
COMMUNIQUE                                                                               
 
 
1 – Le résultat financier des comptes 2009 présentés et approuvés à notre Assemblée Générale 
et les annonces peu enthousiastes concernant les subventions à venir, nous obligent à une 
grande prudence en terme de gestion. 
 
2 – Le stage cadet qui s’est déroulé le 7 mars 2010, par le nombre de participants, est 
encourageant pour la suite de la saison. 
 
3 – Le Comité Départemental participera aux manches routes du Challenge de l’Est Cadet : 
 
18 avril à Altkirch, à noter que l’ensemble des cadets du Comité Régional peuvent s’engager 
à cette épreuve en plus des 2 équipes de 4 coureurs sélectionnés par chacun des départements. 
16 mai Saône et Loire 
20 juin Doubs 
22 août Meuse 
5 septembre Marne 
 
La participation d’une sélection de 4 coureurs, à la manche piste le 12 juin en Côte d’Or, 
dépendra de la motivation des cadets qui auront participé au Grand Prix de Colmar.  
 
Une participation forfaitaire de 30€ sera demandée par coureur sélectionné ( sauf le 18 avril) 
si le club d’origine organise une épreuve FFC dans n’importe quelle catégorie au delà de 
minime cadet, sinon c’est la part de la réalité du coût qui sera appliquée. 
 
Appel est fait aux accompagnateurs potentiels, ils devront se faire connaître auprès de Jean 
Christophe ERNY. 
 
4 – La participation au Challenge de l’Est Junior, qui se déroulera les 8 et 9 mai dans le 
Doubs, dépendra de la motivation des Juniors du Haut-Rhin et de la présence 
d’accompagnateurs volontaires. Il faudra que la présélection et les accompagnateurs soit 
connus au moins un mois avant l’épreuve pour que le dispositif d’intendance se concrétise :  
location véhicule, hébergement …  A la date d’aujourd’hui rien n’est arrêté. 
 
Appel est fait aux accompagnateurs potentiels, ils devront se faire connaître auprès de Jean 
Christophe ERNY. 
 
5 – Les dossiers pour entrer au CER en septembre 2010 seront mis à disposition des candidats 
prochainement, signalez dès à présent votre candidature à André DENUX, 13 avenue de 
Lattre 68000 COLMAR. 
 
 
Fait à Colmar le 8 mars 2010. 
 


